
AGS & AGA
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE ET ASSEMBLÉE ANNUELLE

Ligue des voisins du Manoir des Trembles

Samedi, 13 mai 2023 à 10h00

Au centre communautaire



Quorum et ouverture de 
l’Assemblée



Mot de 
Bienvenue



Propositions de modifications 
des règlements (I)

u Changement de système de numérotation 

u Changement de 3 articles: Art. 4, 15 et 19

u Article 4 - Mission, Vision, Objectifs

2) Briser l'isolement et soutenir les résidents plus vulnérables 
(familles à faible revenu, ainés, personnes à mobilité réduite, 
nouveaux arrivants);



Propositions de modifications 
des règlements (II)

u Article 15 - Dépenses et frais de gestion

Avant:
1. Le ou les tarifs d’une cotisation annuelle sont fixés par le conseil d’administration 

et soumis à l’approbation de l’assemblée générale annuelle, s’il y a lieu.
2. Si cotisation il y a, chaque membre devra la payer en tout à la Ligue avant le début 

de l’assemblée générale annuelle et de toute assemblée générale spéciale s’il y a 
lieu.

3. Si cotisation il y a, toute cotisation payée officiellement à la Ligue ne peut être 
remboursée en tout, ou en partie, et pour tout motif que ce soit.

4. Si cotisation il y a, elle est payable en argent comptant uniquement.

Remplacé par:

1. La Ligue autorise des dépenses jusqu’à concurrence de 100$ par 
comité d’évènements ou d’activités sans avoir à voter lors des 
conseils d’administration sur présentation de factures.

2. La Ligue s’autorise à demander 15% pour des frais 
d’administration aux activités qu’elle offre, s’il y a lieu. 



Propositions de modifications 
des règlements (III) 

u Article 19 - Votation & Consultation

1. Chaque membre de la Ligue a un droit de vote en personne ou par courriel lors des 
assemblées.

2. Chaque membre du conseil d'administration a un droit de vote en personne ou par courriel 
lors des réunions du conseil d'administration.

3. En cas d’absence, un membre peut donner son droit de vote à un membre de sa famille 
(conjoint, enfant majeur), sous preuve d’un courriel du membre absent et autorisant ladite 
personne à exercer son droit de vote envoyé à tous les membres du conseil d’administration. 
Ce courriel doit être remise au président ou au vice-président avant le début du vote. En cas 
de doute sur sa validité, le président doit procéder à un vote à majorité simple (50% + 1) des 
administrateurs du conseil d’administration pour autoriser la représentation.

4. Les votes se font à main levée ou par courriel, à l’exception des cas où une demande de 
scrutin secret est effectuée à cet effet, ou si le président le juge pertinent. Dans ce cas le 
président nomme deux (2) scrutateurs, avec pour fonction de distribuer et de recueillir les 
bulletins de vote en ligne ou en personne, de compiler les résultats du vote et de les 
communiquer au président d’assemblée ou du conseil d’administration. 

5. Les consultations peuvent être effectués par l’entremise des moyens disponibles en ligne 
ou/et en personne.  



Choix d’un(e) 
président(e) et 
d’un(e) secrétaire
d’Assemblée



Lecture et 
adoption de

l’ordre du jour



Ordre    
du jour
uASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE 
2022-23



Lecture et adoption du
procès verbal de l’AGA 2021-2022





















Rapport Annuel 2022-2023

u Événements communautaires – Projets et initiatives 
appuyés par la Ligue

u Enjeux publics

u Communications

u Gouvernance

u Bénévoles

u Bilan



Évènements 
communautaires –
Projets et initiatives 
appuyées par la Ligue

u Fête des voisins et vente de garage

u Concours plus beaux jardins

u Programme de persévérance scolaire - tutorat

u Création d’une programmation hebdomadaire
(yoga, espagnol, halte allaitement & 
socialisation, French coffee break, arts libres)

u Patinoires (Nombreux participants quotidiens)

u Collectes de styromousse

u Grand-ménage



Enjeux publics –
Implication de la 
Ligue et de ses
membres

u Lettre à Jocelyn Blondin par rapport aux 
enjeux de transport actif du secteur MDT

u Implication auprès du Collectif des 
associations de quartier

u Rencontre avec Mellem Gatineau 

u Parc à chiens de proximité (moins de 5km)

u Révision des règlements de la Ligue

u Collaboration avec Mères au front 
Outaouais et le Collectif des associations 
sur la mobilisation concernant le projet 
immobilier en cours de construction sur le 
corridor vert Champlain

u Demande au fond vert pour un projet à 
venir

u Lettre pour le ralentissement du 
développement de l’Ouest de Gatineau



Communications

u Développement de matériels promotionnels (pancarte
sandwich).

u Création d’une infolettre papier postée et d’accroche-
portes distribuées par des bénévoles.

u Poursuite des communications via Facebook et par 
courriel. 



Gouvernance 2022-23
Le Conseil d’administration pour l’exercice

2022 -2023 était composé de : 

u Angélique Robidas, présidente

u Marie-Élaine Bernier, vice-présidente

u Denise Légaré, secrétaire

u Sarada Dutta, trésorier

u Denise Leblanc, administratrice

u Maurice Thibaudeau, administrateur

u Jean-Nicolas Paul, administrateur

u Victoria Reichel, administratrice invitée en
cours de mandate



Bénévoles

La Ligue souhaite souligner l’implication de tous les résidentes et résidents qui
ont pris de leur temps et qui se sont engagés afin de faire rayonner le quartier
et faire entendre leurs voix lors de consultations sur les enjeux qui les touchent
et par leur implication dans les projets de la Ligue et activités soutenues par
cette dernière et les remercie tout un chacun. La Ligue souhaite aussi souligner
de manière plus spécifique le bénévolat effectué par certains résidents du
quartier, soit:

u Comité patinoire : Rob, Sandy, Chico et sa famille, Mike et sa famille,
Justin et sa famille, Mathieu, Eric, Michael, Jean-François et sa famille,
Dan, Ricardo, Rafael, Adam

u Lara Griffiths et le Comité de l’arbre et des boisés ainsi que tous leurs
bénévoles, pour leurs évènements rassembleurs

u Ester Lapointe, pour son implication avec les boîtes de livres

u Julie-Anne Madore & Aurélie Faticati, pour leur soutien en matière de
communication

u Geneviève Carrière, pour son implication environnementale

u Et tous les autres!



Bilan
u Cette année nous avons : 

u Renseigner les résidents du Manoir des trembles sur les 
activités de la Ligue.

u L’an prochain nous souhaitons: 

u Créer un sentiment d’appartenance avec le quartier. 
(Projet t-shirt/coton ouaté)

u Poursuivre notre mobilisation citoyenne et la relance des 
diverses activités du quartier.

u Ajouter des comités



États
financiers 

(2022-2023)



Total
   REVENUS
      4100 Subventions fédérales 250.00  
      4200 Subventions provinciales 5,300.00  
         4330 Subventions d'événements 8,000.00  
         4350 Autres subventions municipales 1,000.00  
         4510 Tarification 8,085.16  
         4540 Vente de nourriture et boissons 365.25  
Desjardins 14.47  
   Total des revenus $                   23,014.88  
DÉPENSES
   5300 Dépenses d'administration 80.47  
      5340 Téléphone, internet, téléconférence, vidéoconférence 144.67  
      5360 Matériel 852.90  
      5370 Réparation et entretien 2,123.08  
      5380 Frais bancaires 229.43  
      5390 Autres dépenses d'administration 81.35  
      5410 Publipostage 1,721.18  
      5540 Formation/perfectionnement du personnel/bénévoles 3,877.37  
      5560 Divertissement, accueil et cadeaux 866.89  
      5590 Réunions du conseil d'administration, assemblées générales 
annuelles 685.10  
   5600 Événements et programmation 1,703.14  
      5640 Matériel pour événements/programmation 4,282.78  
      5650 Honoraires et cachets liés aux événements/programmation 7,127.00  
      5660 Nourriture et breuvages pour la programmation/événements 253.43  
      5690 Autres frais liés aux événements/programmation 811.53  
Total des dépenses $                   24,840.32  
Déficit -1,825.44 

Ligue des voisins du Manoir des Trembles
ÉTAT DES RÉSULTATS

avril 2022 - mars 2023



Total
ACTIFS
   Actifs à court terme
         1110 Petite caisse 444.50  
         1120 Compte bancaire 20,704.24  
      Comptes clients (CC)
   Total Actifs à court terme $                                           21,148.74  
      1500 Actifs à long terme
   Total Actifs à long terme $                                                210.00  
Total des actifs $                                           21,358.74  
OBLIGATIONS ET CAPITAL
   Obligations
            2110 Comptes fournisseurs (C/F) 1,999.57  
   Total des obligations $                                             1,999.57  
   Capital
      Bénéfices non répartis 25,183.75  
    Déficit de l’année -1,825.44  
   Total Capital $                                           23,358.31  
Total des obligations et du capital $                                           21,358.74  

Ligue des voisins du Manoir des Trembles
BILAN

En date du 31 mars 2023



Témoignages de membres du 
CA (anciens et actuels)



Comités de la Ligue

u Mobilisez-vous et faites-nous part de vos intérêts!

u Reboisement du quartier 

u Fêtes des voisins et ventes de garage

u French coffee break

u Soirée de jeux de cartes 

u Tournoi de jeux vidéo  

u Améliorer les parcs locaux

u Ciné sous les étoiles  

Rendez-vous le 3 juin pour la 
relance de la fête des voisins!



Élection du CA 2022-23 
Postes vacants

Mandat en Cours - Poursuivront leur seconde année de mandat l’an prochain:

u Angélique Robidas, présidente

u Marie-Élaine Bernier, vice-présidente

u Denise Leblanc, administratrice

u Maurice Thibaudeau, administrateur

u Jean-Nicolas Paul, administrateur

u Victoria Reichel, administratrice

Fin du mandat de 2 ans

u Denise Légaré, secrétaire

u Sarada Dutta, trésorier

Postes à pourvoir : 
2 à 5  administrateurs



Vœux de 
l’assemblée



Remerciements
Ville de Gatineau 

et 

Jocelyn Blondin

conseiller municipal 

District du Manoir-des-Trembles-Val-Tétreau



Levée de 
l’Assemblée


